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Projets de règlement

Projet de règlement
Loi sur les agents de voyages
(L.R.Q., c. A-10)

Agents de voyage
— Modifications

Avis est donné par les présentes, conformément aux
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1), que le «Règlement modifiant le Règlement sur
les agents de voyages », dont le texte apparaît ci-dessous,
pourra être édicté par le gouvernement à l’expiration
d’un délai de 45 jours à compter de la présente publica-
tion.

Ce projet de règlement a principalement pour objet de
donner effet aux nouveaux pouvoirs réglementaires intro-
duits en décembre 2002 pour moderniser les disposi-
tions applicables aux agents de voyages (2002, c. 55).
Ainsi est institué un Fonds d’indemnisation des clients
des agents de voyages. Ce fonds sera financé par les
contributions des clients des agents de voyages. Sont
aussi fixées la composition et les fonctions du comité
consultatif des agents de voyages.

Ce projet complète les dispositions législatives récem-
ment adoptées quant à la délivrance et au transfert de
permis et aux obligations des agents de voyages ainsi
qu’en matière de surveillance de leurs opérations. Sont
également proposés des ajustements techniques de con-
cordance avec les amendements récents à la loi.

Ce projet de règlement a une incidence sur les citoyens
qui feront affaire avec un agent de voyages puisqu’ils
seront tenus de contribuer au Fonds d’indemnisation des
clients des agents de voyages.

Ce projet de règlement a aussi des incidences sur les
entreprises puisque le montant du cautionnement indivi-
duel que les agents de voyages devront fournir est
augmenté. Par ailleurs, ils ne seront plus tenus de contri-
buer à un fonds de cautionnement collectif.

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus
en s’adressant à Me Maryse Côté, avocate, Office de la
protection du consommateur, Village olympique –
5199, rue Sherbrooke Est, bureau 3721, Montréal (Québec)
H1T 3X2, numéro de téléphone : (514) 873-3247 ;
numéro de télécopieur : (514) 864-2400.

Toute personne ayant des commentaires à formuler
est priée de les transmettre par écrit, avant l’expiration
de ce délai, à la ministre des Relations avec les citoyens
et de l’Immigration, 360, rue McGill, Montréal (Québec)
H2Y 2E9.

La ministre des Relations avec les citoyens
et de l’Immigration,
MICHELLE COURCHESNE

Règlement modifiant le Règlement sur
les agents de voyages*

Loi sur les agents de voyages
(L.R.Q., c. A-10, a. 36, par. b, c, c.1, e, g, h, i, l, m et p ;
2002, c. 55, a. 25)

1. L’article 1 du Règlement sur les agents de voyages
est modifié par l’ajout, à la fin du paragraphe b, des mots
« , incluant les sommes transmises directement à un
autre agent de voyages ou à un fournisseur ».

2. L’article 2 de ce règlement est modifié par l’inser-
tion, au paragraphe b et après les mots «agents de voyages
détaillants », des mots « ou d’autres agents de voyages
grossistes ».

3. L’article 4 de ce règlement est modifié :

1° par le remplacement, au paragraphe f du premier
alinéa, des mots « 25 % des coûts indiqués aux paragra-
phes a, b, c ou d » par les mots « 50 % des coûts indiqués
aux paragraphes a, b, c ou d ou 1 000 $, selon le moindre
de ces coûts » ;

2° par le remplacement du deuxième alinéa par le
suivant :

« Aux fins du paragraphe f du premier alinéa, un
requérant est réputé avoir retiré sa demande s’il ne transmet
pas les renseignements complémentaires demandés dans
les trois mois d’un avis à cet effet. ».

* Les dernières modifications au Règlement sur les agents de voyages
(R.R.Q., 1981, c. A-10, r.1) ont été apportées par le règlement
édicté par le décret numéro 1420-2002 du 4 décembre 2002 (2002,
G.O. 2, 8516). Pour les modifications antérieures, voir le « Tableau
des modifications et Index sommaire », Éditeur officiel du Québec,
2004, à jour au 1er mars 2004.

MAHEUXOD
Projet de règlement
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4. L’article 5 de ce règlement est modifié par le rem-
placement, au troisième alinéa, des mots « , lors d’un
changement de l’exercice financier de l’agent de
voyages, et lors du renouvellement des permis expirant
le 31 décembre 1986 » par les mots « et lors d’un chan-
gement de l’exercice financier de l’agent de voyages ».

5. L’article 6 de ce règlement est modifié :

1° par le remplacement, au sous-paragraphe i du
paragraphe a, des mots « L.R.C. (1985), c. I-2) » par les
mots « et la protection des réfugiés (L.C. 2001, c. 27) » ;

2° par le remplacement du sous-paragraphe v du
paragraphe a par le suivant :

«v. dans le cas d’une personne agissant pour le compte
d’une association, société ou personne, fournir les noms
et adresses des dirigeants et des bailleurs de fonds et
indiquer leur statut et leur intérêt dans l’entreprise ; » ;

3° par la suppression, au sous-paragraphe ii du para-
graphe b et après le mot « personne », du mot « morale »
et par la suppression des mots « , directeur, administra-
teur, associé » ;

4° par la suppression, au deuxième alinéa du para-
graphe b, des mots « morale » et « , directeur, administra-
teur, associé » ;

5° par la suppression, au sous-paragraphe ii du para-
graphe c, des mots « morale » et « , directeurs, adminis-
trateurs, associés » ;

6° par la suppression, au sous-paragraphe i du para-
graphe c.1, des mots « , de directeur, d’administrateur,
d’associé » ;

7° par l’insertion, au sous-paragraphe i du paragra-
phe c.1 et après les mots « cautionnement collectif », des
mots « ou par le Fonds d’indemnisation des clients des
agents de voyages » ;

8° par la suppression, au sous-paragraphe ii du para-
graphe c.1, des mots « morale », « , directeur, adminis-
trateur, associé » et « , de directeur, d’administrateur,
d’associé » ;

9° par l’insertion, au sous-paragraphe ii du paragra-
phe c.1 et après les mots « cautionnement collectif », des
mots « ou par le Fonds d’indemnisation des clients des
agents de voyages » ;

10° par le remplacement, au paragraphe e, des mots
« au paragraphe b » par les mots « au paragraphe c » ;

11° par le remplacement, dans le texte anglais du
paragraphe e, des mots « as employer or for the account »
par les mots « « as employer and for the account » ;

12° par l’ajout, après le sous-paragraphe ii du para-
graphe f, des alinéas suivants :

«Aux fins du présent paragraphe, les comptes à recevoir
ou à payer entre un agent de voyages et une personne,
association ou société à laquelle il est lié ou sur laquelle
il exerce un contrôle sont exclus du calcul du fonds de
roulement.

Ces états financiers doivent aussi indiquer distincte-
ment le montant des ventes de services touristiques sujettes
à la contribution au Fonds d’indemnisation. » ;

13° par l’ajout, à la fin du dernier alinéa du paragra-
phe f, des mots « et avoir été signés par un dirigeant de
l’agent de voyages » ;

14° par la suppression, au sous-paragraphe ii du
paragraphe g, du mot « certifiée » ;

15° par le remplacement des paragraphes j.1 et k par
l’alinéa suivant :

« Aux fins du présent article, l’expression « bailleur
de fonds » ne vise, dans le cas d’un agent de voyages
dont les actions sont inscrites en bourse, qu’un action-
naire détenant 10 % ou plus des actions comportant droit
de vote. ».

6. L’article 7 de ce règlement est modifié ;

1° par le remplacement, dans la partie qui précède le
paragraphe a , des mots « à l’annexe A » par les mots « à
l’ annexe » ;

2° par le remplacement du paragraphe b par le suivant :

« b) du cautionnement prévu à la section XI. ».

7. L’article 8 de ce règlement est modifié :

1° par le remplacement, à l’alinéa introductif, des
mots « de l’annexe A » par les mots « en annexe » ;

2° par la suppression, au paragraphe b, des mots « et,
lorsque requis conformément au paragraphe 3 de l’arti-
cle 38, de la contribution additionnelle au cautionne-
ment collectif prévu à la section XII ».

8. Ce règlement est modifié par l’insertion, après
l’article 9, du suivant :
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« 9.1. Un permis dont le renouvellement est demandé
demeure en vigueur jusqu’à la décision du président sur
cette demande. ».

9. L’article 10 de ce règlement est remplacé par le
suivant :

« 10. Demande de transfert : Toute personne qui
sollicite le transfert d’un permis doit transmettre au
président sa demande rédigée conformément à la
formule LAV-1 reproduite en annexe. ».

10. Ce règlement est modifié par l’insertion, après
l’article 11, de ce qui suit :

« SECTION V
OBLIGATIONS DES AGENTS DE VOYAGES

12. Un agent de voyages doit, dans les sept jours de
l’événement, aviser le président par écrit de tout change-
ment :

a) de dirigeant ou de bailleur de fonds ;

b) de la personne autorisée à effectuer les opérations
bancaires relatives au compte en fidéicommis ;

c) d’adresse de l’établissement principal ou de tout
autre établissement ;

d) de la date de la fin de son exercice financier ;

e) de son nom ou d’un nom sous lequel il fait affaire.

Dans le cas d’un agent de voyages dont les actions
sont inscrites en bourse, l’obligation d’aviser en cas de
changement de bailleur de fonds ne s’applique que dans
le cas de changement d’un actionnaire détenant 10 % ou
plus des actions comportant droit de vote ou dans le cas
où une personne en vient à détenir un tel pourcentage
d’actions.

13. Un agent de voyages ne doit fournir ou offrir de
fournir un titre pour la location ou la réservation de
services de transport aérien dont le point de départ ou
d’arrivée est situé au Canada ou aux États-Unis que si le
transporteur détient les licences et les approbations et
respecte les exigences requises par les autorités compé-
tentes des États concernés pour effectuer le vol. ».

11. L’article 14.1 de ce règlement est modifié par
l’ajout, à la fin, des alinéas suivants :

« Aux fins du présent article, le coût total des services
peut ne pas comprendre la taxe de vente du Québec, ni la
taxe sur les produits et services du Canada, ni le coût de
la contribution des clients au Fonds d’indemnisation des
clients des agents de voyages.

La publicité doit faire mention de l’inclusion ou de
l’exclusion de ces taxes et coût. En cas d’exclusion, la
publicité doit préciser le taux de la contribution au fonds
en dollars. Lorsque la publicité est écrite, ces renseigne-
ments doivent être inscrits en caractère helvétique d’au
moins 12 points. ».

12. L’article 15 de ce règlement est modifié :

1° par le remplacement du paragraphe a par le suivant :

«a) l’énumération des prestations de transport, d’héber-
gement et de restauration comprises dans le voyage, le
nom du transporteur aérien prévu lors de la publication
ainsi que la durée du voyage ; » ;

2° par la suppression du paragraphe c ;

3° par l’ajout, à la fin, de l’alinéa suivant :

« Dans le cas d’une brochure, les prix annoncés ne
peuvent être augmentés dans les 60 jours suivant sa
publication, à moins que cette augmentation ne résulte
d’une augmentation de taxes, de redevances ou de frais
autorisée par une autorité publique compétente. Une
mention à cet effet doit être inscrite sur la page frontis-
pice en caractère helvétique gras d’au moins 12 points
sur fond contrasté. ».

13. L’article 16 de ce règlement est remplacé par le
suivant :

« 16. Un agent de voyages doit indiquer par écrit à un
client les conditions de remboursement ou de non-
remboursement des sommes demandées avant d’en
accepter le dépôt, sauf si ces conditions sont mention-
nées dans une brochure remise au client.

Cependant ces conditions peuvent être indiquées verba-
lement si les services sont requis moins de 7 jours avant
d’être fournis et autrement qu’en présence d’un agent de
voyages ou de l’un de ses représentants. ».

14. L’article 18 de ce règlement est modifié :

1° par l’insertion, au paragraphe 1 et après le mot
« voyages », du mot « détaillant » ;
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2° par l’ajout, après le sous-paragraphe f du paragra-
phe 2, du suivant :

« g) le montant de la contribution au Fonds d’indem-
nisation des clients des agents de voyages. ».

15. L’article 22 de ce règlement est modifié :

1° par l’ajout, à la fin du premier alinéa, des mots
« ou jusqu’à ce qu’il les transmette conformément à
l’article 42 » ;

2° par l’insertion, après le premier alinéa, du suivant :

« Cependant un agent de voyages détaillant qui n’a
pas de contrat avec un émetteur de cartes de crédit peut
transmettre directement à l’agent de voyages grossiste
ou au fournisseur de services un paiement reçu d’un
client par carte de crédit. ».

16. Ce règlement est modifié par l’insertion, après
l’article 22, du suivant :

« 22.1. L’agent de voyages doit aviser le président de
l’ouverture, de la fermeture et du transfert d’un compte
en fidéicommis et lui indiquer le nom et l’adresse de
l’institution financière ainsi que le numéro du compte. ».

17. L’article 24 de ce règlement est remplacé par le
suivant :

« 24. Les fonds du compte en fidéicommis doivent
être retirés par chèque.

Cependant, ils peuvent être retirés par transfert ou
virement bancaire si cette opération est constatée par un
écrit indiquant la date, le montant, le nom du bénéfi-
ciaire ainsi que le nom et la signature de la personne qui
l’a effectuée.

Le retrait doit être en faveur de l’agent de voyages
dans les cas visés aux paragraphes c et e du deuxième
alinéa de l’article 23. ».

18. L’article 27 de ce règlement est remplacé par le
suivant :

« 27. Le titulaire du permis d’agent de voyages doit
effectuer les opérations bancaires concernant le compte
en fidéicommis. Cependant il peut autoriser par écrit un
dirigeant ou un membre du personnel de l’agent de
voyages à effectuer seul ou conjointement ces opéra-
tions. ».

19. Ce règlement est modifié par l’insertion, après
l’article 27, du suivant :

« 27.1. L’agent de voyages doit, dans les 30 jours de
la fin de chaque semestre de son exercice financier,
transmettre au président un état du compte en fidéi-
commis signé par le titulaire du permis ou un autre
dirigeant et accompagné du dernier relevé mensuel du
compte émis par l’institution financière.

Cet état doit indiquer :

a) le montant des sommes perçues des clients pour
les services à leur rendre ;

b) les sommes versées aux fournisseurs pour le compte
des clients ;

c) le solde du dernier relevé mensuel et le montant
des dépôts et des retraits en circulation à la date de ce
relevé. ».

20. Le titre de la section X est remplacé par le suivant :

« CAUTIONNEMENT INDIVIDUEL ET FONDS
D’INDEMNISATION ».

21. L’article 28 de ce règlement est modifié :

1° par le remplacement, dans la partie qui précède le
paragraphe a, des mots « Les cautionnements prévus aux
sections XI et XII sont exigés » par les mots «Le caution-
nement individuel prévu à la section XI est exigé » ;

2° par le remplacement, au paragraphe a du premier
alinéa, du mot « exemplaires » par le mot « punitifs » ;

3° par le remplacement, au deuxième alinéa, des mots
« Ces cautionnements sont aussi exigés » par les mots
« Ce cautionnement est aussi exigé » ;

4° par l’ajout, à la fin, de l’alinéa suivant :

« En cas d’insuffisance du cautionnement individuel
pour l’indemnisation ou le remboursement d’un client ou
le paiement des frais d’administration et des honoraires
d’un administrateur provisoire, une réclamation peut
être faite au Fonds d’indemnisation des clients des agents
de voyages prévu à la section XII. ».

22. L’article 29 de ce règlement est modifié :

1° par le remplacement, au sous-paragraphe a du
paragraphe 1, des chiffres « 10 000 $ » et « 35 000 $ » par
les chiffres « 20 000 $ » et « 50 000 $ » ;

2° par le remplacement, au sous-paragraphe b du
paragraphe 1, des tableaux par les suivants :
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DÉTAILLANTS

MONTANT DU CAUTIONNEMENT

Chiffre d’affaires en millions $ 2e année 3e année 4e année 5e année 6e année
en $ en $ en $ en $ et ss en $

Jusqu’à 1/4 M$ 10 000 10 000 10 000 10 000 10 000

Jusqu’à 1/2 M$ 15 000 15 000 15 000 15 000 15 000

Jusqu’à 1 M$ 20 000 15 000 15 000 15 000 15 000

Jusqu’à 2 M$ 35 000 30 000 25 000 20 000 20 000

Jusqu’à 3 M$ 55 000 45 000 40 000 30 000 30 000

Jusqu’à 4 M$ 70 000 60 000 50 000 40 000 35 000

Jusqu’à 5 M$ 90 000 75 000 65 000 50 000 45 000

Jusqu’à 6 M$ 105 000 90 000 75 000 60 000 55 000

Jusqu’à 7 M$ 125 000 105 000 90 000 70 000 65 000

Jusqu’à 8 M$ 130 000 110 000 95 000 75 000 65 000

Jusqu’à 9 M$ 135 000 115 000 100 000 80 000 70 000

Jusqu’à 10 M$ 150 000 130 000 110 000 85 000 75 000

Jusqu’à 11 M$ 150 000 145 000 120 000 95 000 85 000

Jusqu’à 12 M$ 150 000 150 000 130 000 105 000 90 000

Jusqu’à 13 M$ 150 000 150 000 140 000 110 000 95 000

Jusqu’à 14 M$ 150 000 150 000 150 000 115 000 100 000

Jusqu’à 15 M$ 150 000 150 000 150 000 120 000 105 000

Jusqu’à 16 M$ 150 000 150 000 150 000 125 000 110 000

Jusqu’à 17 M$ 150 000 150 000 150 000 130 000 115 000

Jusqu’à 18 M$ 150 000 150 000 150 000 135 000 120 000

Jusqu’à 19 M$ 150 000 150 000 150 000 145 000 125 000

Jusqu’à 20 M$ 150 000 150 000 150 000 150 000 135 000

20 M$ et plus 150 000 150 000 150 000 150 000 150 000
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GROSSISTES

MONTANT DU CAUTIONNEMENT

Chiffre d’affaires en millions $ 2e année 3e année 4e année 5e année 6e année
en $ en $ en $ en $ et ss en $

Jusqu’à 1/4 M$ 35 000 35 000 35 000 35 000 35 000

Jusqu’à 1/2 M$ 50 000 50 000 50 000 50 000 50 000

Jusqu’à 1 M$ 50 000 50 000 50 000 50 000 50 000

Jusqu’à 2 M$ 70 000 60 000 50 000 50 000 50 000

Jusqu’à 3 M$ 105 000 90 000 75 000 60 000 55 000

Jusqu’à 4 M$ 140 000 120 000 100 000 80 000 70 000

Jusqu’à 5 M$ 175 000 150 000 125 000 100 000 90 000

Jusqu’à 6 M$ 210 000 180 000 150 000 120 000 105 000

Jusqu’à 7 M$ 225 000 210 000 175 000 140 000 125 000

Jusqu’à 8 M$ 225 000 210 000 185 000 150 000 130 000

Jusqu’à 9 M$ 225 000 225 000 200 000 160 000 140 000

Jusqu’à 10 M$ 225 000 225 000 220 000 175 000 155 000

Jusqu’à 11 M$ 225 000 225 000 225 000 195 000 170 000

Jusqu’à 12 M$ 225 000 225 000 225 000 210 000 185 000

Jusqu’à 13 M$ 225 000 225 000 225 000 225 000 200 000

Jusqu’à 14 M$ 225 000 225 000 225 000 225 000 215 000

14 M$ et plus 225 000 225 000 225 000 225 000 225 000

3° par l’insertion, après le paragraphe 1, du suivant :

« 1.1. Dans le cas où un agent de voyages fournit des
services à des personnes domiciliées hors du Québec par
l’entremise d’une entreprise de voyages située hors du
Québec, le montant du cautionnement est le plus élevé
de 20 000 $ ou du montant prévu au sous-paragraphe b
du paragraphe 1 en soustrayant du chiffre d’affaires le
montant des sommes perçues de ces personnes ; ces
sommes doivent être identifiées dans les états financiers
requis à l’article 6. ».

23. Ce règlement est modifié par l’insertion, après
l’article 35, du suivant ;

« 35.1. Lorsqu’il est nécessaire de recourir au caution-
nement, le président avise la caution et il déclare le
cautionnement exigible lorsqu’il est fourni sous forme
de contrat de cautionnement ou réalise le cautionnement
fourni sous une autre forme. ».

24. La SECTION XII de ce règlement est remplacée
par ce qui suit :

« SECTION XII
FONDS D’INDEMNISATION

37. Est institué un Fonds d’indemnisation des clients
des agents de voyages aux fins, en cas d’insuffisance du
cautionnement individuel d’un agent de voyages ou dans
le cas prévu au troisième alinéa de l’article 36 de la loi,
de garantir l’indemnisation ou le remboursement des
clients d’un agent de voyages tenus de contribuer au
fonds.

Ce fonds garantit aussi le paiement des frais d’adminis-
tration et des honoraires d’un administrateur provisoire
en cas d’absence ou d’insuffisance d’un cautionnement
individuel.
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38. Ce fonds est constitué :

a) des contributions versées par les clients ;

b) des contributions versées par les agents de voyages
grossistes pour des avances faites à leur fond de caution-
nement collectif avant le (indiquer ici la date d’entrée
en vigueur du présent règlement) ;

c) des sommes perçues par le président en subroga-
tion des clients pour les indemnités payées par le fonds ;

d) de l’accroissement des actifs du fonds ;

e) des avances que peut faire au fonds le ministre des
Finances conformément à l’article 41.1 de la loi.

39. Les clients des agents de voyages détaillants au
Québec sont tenus de contribuer au fonds.

Le montant de cette contribution est de 0.35 % du
total des services touristiques achetés.

Elle est perçue par l’agent de voyages détaillant.

40. L’agent de voyages doit, dans les 30 jours de la
fin de chaque trimestre, transmettre ces contributions au
président, déduction faite des frais de gestion de 10 %
des contributions perçues entre (indiquer ici la date
d’entrée en vigueur du présent règlement) et le (indiquer
ici la date postérieure de 1 an de l’entrée en vigueur du
présent règlement) et de 3 % par la suite .

L’agent de voyages choisit son trimestre d’exercice et
en avise le président.

La remise doit être accompagnée d’un rapport signé
par le titulaire du permis ou un autre dirigeant indiquant :

a) le montant des ventes sujettes à contribution ;

b) le total des contributions perçues ;

c) le montant transmis.

41. Les agents de voyages grossistes sont tenus de
contribuer au Fonds d’indemnisation des agents de
voyages pour le remboursement de l’avance du prési-
dent au fonds de cautionnement collectif des agents de
voyages grossistes le 2 décembre 2002.

Le montant de cette contribution est de 0.16 % du
total des services touristiques vendus par l’intermédiaire
d’un agent de voyages détaillant au Québec.

Cette contribution est exigible jusqu’au rembourse-
ment de cette avance et des intérêts afférents.

42. Un agent de voyages grossiste doit, dans les
30 jours de la fin de chaque trimestre, transmettre sa
contribution au président.

L’agent choisit son trimestre d’exercice et en avise le
président.

La remise doit être accompagnée d’un rapport qui
indique le montant des services vendus sujets à contri-
bution et le montant transmis et dont la véracité est
attestée par une déclaration sous serment du titulaire du
permis ou d’un autre dirigeant.

43. Le président est le gestionnaire des sommes
constituant le Fonds d’indemnisation des clients des
agents de voyages.

Il détient ces sommes en fiducie.

Ces sommes sont déposées auprès de l’institution
financière choisie par le président et peuvent faire l’objet
de placements conformément aux règles relatives aux
placements présumés sûrs prévues au Code civil du
Québec.

Ces sommes peuvent aussi être confiées à la Caisse de
dépôt et placement du Québec selon les modalités déter-
minées entre le président et la caisse.

43.1. Les frais de gestion du fonds sont imputables
au fonds.

43.2. Le président paie, à même le fonds :

a) les sommes requises pour l’indemnisation, à l’exclu-
sion des dommages moraux, ou le remboursement d’un
client d’un agent de voyages dans les cas visés aux
paragraphes a et b de l’article 28 ;

b) les sommes payées par un client pour les services
touristiques achetés d’un agent de voyages lors de l’inexé-
cution des obligations d’un fournisseur de services dans
le cas prévu au troisième alinéa de l’article 36 de la loi ;

c) les sommes requises pour permettre le départ immé-
diat d’un client ou son rapatriement plutôt que le rembour-
sement des montants versés ;

d) les sommes remboursées par un agent de voyages
à ses clients tenus de contribuer au fonds en raison de
l’inexécution des obligations d’un fournisseur de services
dans le cas prévu au troisième alinéa de l’article 36 de la
loi ;
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e) les frais d’administration et les honoraires d’un
administrateur provisoire ;

f) les avances faites par le ministre des Finances.

Le président se rembourse, à même les contributions
visées à l’article 41, de l’avance faite au fonds du caution-
nement collectif des agents de voyages le 2 décembre
2002.

43.3. Le montant d’une indemnité ne peut être de plus
de 3 000 $ par personne par voyage et de 3 000 000 $ par
événement.

43.4. À la fin de chaque période de six mois suivant
un événement donnant ouverture à une réclamation au
fonds, le président rembourse les réclamations reçues au
cours des six mois précédents. Si le montant des récla-
mations, à la fin d’une période de six mois, excède le
montant des sommes disponibles pour le remboursement,
le président les rembourse au prorata.

43.5. Le président est subrogé de plein droit dans les
droits d’un client à l’encontre d’un agent de voyages ou
d’un fournisseur de services pour les sommes payées par
le fonds.

Un client d’un agent de voyages ne peut être indem-
nisé par le fonds s’il est autrement remboursé pour les
dommages subis. Cependant, si le remboursement est
inférieur à celui prévu par le fonds, ce client peut en
réclamer la différence au fonds. ».

25. Ce règlement est modifié par la suppression de
la section XIII.

26. Ce règlement est modifié par l’ajout, après
l’article 45, de ce qui suit :

« SECTION XV
DISPOSITIONS PÉNALES

46. Commet une infraction à l’article 33 de la loi et
est passible de l’amende prévue à l’article 39 de la loi,
toute personne qui contrevient à l’article 22, 23, 24, 25,
26 ou 27.

47. Commet une infraction et est passible de l’amende
prévue à l’article 40 de la loi, toute personne qui contre-
vient à l’article 12, 13, 14, 14.1, 15, 16, 17, 18, 19, 20,
22.1, 27.1, 34, 35 ou 41.

SECTION XVI
COMITÉ CONSULTATIF

48. Est institué le Comité consultatif des agents de
voyages.

49. Le comité est formé du président de l’Office de la
protection du consommateur et de huit membres nommés
par le ministre.

Quatre membres sont nommés après consultation de
représentants du secteur d’activités du voyage, deux
membres sont nommés après consultation de représen-
tants des consommateurs et deux membres sont nommés
pour représenter l’administration gouvernementale.

50. Les membres autres que le président sont nommés
pour au plus trois ans ; toutefois, trois des premiers
membres du comité sont nommés pour trois ans,
trois pour deux ans et deux pour un an.

Le mandat d’un membre ne peut être renouvelé consé-
cutivement qu’une fois. À l’expiration de son mandat, il
demeure en fonction jusqu’à ce qu’il soit remplacé ou
nommé de nouveau.

51. Toute vacance en cours de mandat est comblée
selon le mode de nomination prévu à l’article 49 pour la
durée non écoulée du mandat.

52. Les membres du comité autres que ceux repré-
sentant l’administration gouvernementale ont droit, dans
la mesure déterminée par règlement du gouvernement et
sur présentation de pièces justificatives, au rembourse-
ment des dépenses encourues pour assister aux réunions
du comité.

53. Le président préside le comité.

Il peut désigner une personne pour le remplacer.

Il désigne également un membre de son personnel
pour agir comme secrétaire du comité.

54. La majorité des membres constitue le quorum et
en cas de partage des voix, le président a une voix
prépondérante.

Le comité peut adopter un règlement intérieur. Ce
règlement peut prévoir que l’absence à un nombre déter-
miné de réunions constitue une vacance dans les cas et
circonstances qu’il indique.

55. Le comité se réunit au moins trois fois par année
à la demande du président.

Le président doit aussi tenir une réunion du comité
sur demande du ministre ou d’au moins trois membres
du comité.

56. Le comité a pour fonctions de conseiller le
ministre sur toute matière relative aux activités des agents
de voyages.



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 12 mai 2004, 136e année, no 19 2293

Il doit aussi donner son avis au ministre sur toute
question que celui-ci lui soumet relativement aux acti-
vités des agents de voyages.

57. Le comité transmet au ministre, au plus tard le
31 mars de chaque année, un rapport de ses activités
pour l’année précédente. ».

27. L’annexe est remplacée par la suivante :

Voir document annexé

28. Les actifs et les passifs des fonds de cautionnement
collectif des agents de voyages sont transférés au Fonds
d’indemnisation des clients des agents de voyages le
(indiquer ici la date d’entrée en vigueur du présent
règlement).

Cependant un agent de voyages peut, deux ans après
avoir cessé d’exercer ses activités à ce titre et sur avis
écrit adressé au président ou, dans le cas d’un détaillant,
au plus tard le (indiquer ici la date postérieure de cinq ans
de l’entrée en vigueur du présent règlement) et, dans le
cas d’un grossiste, au plus tard à la date de la fin du
remboursement de l’avance du président au fonds de
cautionnement collectif du 2 décembre 2002, obtenir le
remboursement de sa contribution de base au fonds de
cautionnement collectif des agents de voyages :

1° s’il n’a pas été la cause d’une contribution complé-
mentaire ;

2° s’il a versé au fonds de cautionnement collectif de
sa catégorie toute contribution complémentaire demandée
par le président pour une réclamation ayant fait l’objet
d’un jugement final et se rapportant à la période durant
laquelle il était en activité à titre d’agent de voyages ;

3° dans le cas d’un agent de voyages grossiste, s’il a
aussi versé au Fonds d’indemnisation des clients des
agents de voyages la contribution visée à l’article 41 du
règlement.

Toutefois, même s’il remplit ces conditions, l’agent
de voyages qui a été la cause du paiement d’une ou de
plusieurs réclamations par le fonds auquel il a contribué
n’a droit au remboursement de sa contribution de base à
ce fonds que dans la mesure où cette contribution excède
le paiement dont il fut la cause et pour l’excédent seule-
ment.

Le cas échéant, les contributions non réclamées ou
non remboursées restent acquises au fonds.

29. Le nouveau montant du cautionnement individuel
des agents de voyages introduit par l’article 22 du présent
règlement s’applique aux titulaires de permis existants
lors du renouvellement de leur permis.

30. Les réclamations déposées auprès du président
avant le (indiquer ici la date d’entrée en vigueur du
présent règlement) sont payées à même le Fonds d’indem-
nisation des clients des agents de voyages. Cependant,
l’exclusion des dommages moraux prévue à l’article 43.2
et les montants maxima prévus à l’article 43.3 introduits
par l’article 24 du présent règlement ne s’appliquent pas
à ces réclamations.

31. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit sa publication à la Gazette officielle du
Québec.
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